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La liste ci-dessous presente en quelques lignes les principaux documents

envoyes a la CCAC au cours du mois ecoule.  Elle ne reflete pas
necessairement les vues de la CCAC.  Les  documents sont classes par theme
et par date de publication.  Ces documents peuvent etre commandes par les

personnes ou organisations abonnees au service de documentation de la CCAC
ou ayant conclu un accord d'echange avec elle.
Pour tous renseignements, s'adresser a:

CCAC (Concertation Chretienne pour l'Afrique Centrale)
Tel: +32 2 502 33 12
Fax: +32 2 502 21 42

e-mail: ccac@ccac.ngonet.be

>>>>> JUSTICE

REGARD RETROSPECTIF SUR LES PROCES DE GENOCIDE AU RWANDA (PERIODE:
DEC. 96- JUIN 99) Centre de Documentation et d'Information sur les proces de Genocide

(CDIPG) Kigali 31/10/99, 64 p.#2537
-> Le document comprend quatre chapitres: l'avancement des proces de genocide au 30/6/99 une
autopsie de la loi sur le genocide une "jurisprudence au stade embryonnaire" des propositions

pour l'avenir.  Le rapport est le fruit d'une tournee effectuee aupres de toutes les juridictions du
pays.  Il presente notamment une vue globale des jugements rendus le positif et les lacunes de la
loi sur le genocide.  Il se penche sur la valeur des temoignages ainsi que le respect des regles

fondamentales aux droits de la personne.  Il prône une "justice participative" et non populaire la
revision de la loi sur le genocide et l'uniformisation de la jurisprudence.

JURIDICTIONS GACACA: POUR UN JUGEMENT LIMPIDE ET CREDIBLE DU CRIME
DE GENOCIDE AU RWANDA Kinyamateka N° 1537 RWAGAHIRIMA A. (journaliste) Kigali
31/10/99, 1 p.#2539

-> L'auteur reflechit sur le projet de loi sur les juridictions Gacaca qui devrait voir le jour au
debut de l'annee 2000.  Il montre qu'actuellement la justice est prisonniere d'une "societe aux
idees fixes": certains temoins "spontanes" n'ont pas vu les faits qu'ils denoncent des temoins



oculaires refusent de cooperer avec les instances judiciaires qu'ils accusent de vouloir les
culpabiliser collectivement et systematiquement.Les juridictions Gacaca auront plus de chances
d'eviter les deux ecueils actuels: omettre de temoigner et donner de faux temoignages.

LES EGLISES

1.054 ENFANTS DE LA SAINTE FAMILLE ADOPTES À DISTANCE Kinyamateka N° 1534,
MUNDERE Aloys, Bujumbura15/09/99, 1 p.#2505
-> L'auteur loue l'association italienne "Italia Solidale" qui a decide de parrainer 1054 enfants de

la paroisse Sainte Famille à Kigali dont la plupart sont des orphelins de genocide.  Cette
"adoption à distance" permettra aux enfants de rester dans leur milieu tout en beneficiant des
facilites pour leur scolarisation et d'une modeste assistance pour leur auto-promotion.

RWANDA: LA PASSION DU PRELAT OU RITE DE PASSAGE DE LA REPUBLIQUE
THEOCRATIQUE À LA REPUBLIQUE LAIQUE ARI/RNA N° 161 NKUBITO Y. R. Kigali

29/09/99, 3 p.#2509
-> L'auteur reproche à l'Eglise catholique rwandaise son manque de courage pendant le genocide
et son refus de reconnaitre sa responsabilite juridique morale et politique.  Il decrit les rapports

entre l'Eglise et l'Etat durant et apres l'epoque coloniale et reproche à la hierarchie  catholique
actuelle du Rwanda et du Burundi de vouloir couvrir les crimes d'hommes d'Eglise.  Il invite
l'Eglise catholique rwandaise à se poser des questions quant à son avenir.

AUTO-ECOLES À KIGALI Cahiers du Bureau Social UrbainN° 124 Caritas Diocesaine de
Kigali-Ville Kigali 30/09/99, 17 p.#2484

-> Ce cahier veut informer le public sur le phenomene des auto-ecoles à Kigali et contribuer ainsi
à la securite routiere.  Il recense 12 auto-ecoles donne leur aperçu historique les conditions de
travail l'identite des proprietaires le personnel le fonctionnement le programme de formation les

conditions d'admission et la capacite d'accueil.  Le document evoque les problemes rencontres.  Il
conclut que les auto-ecoles repondent à un reel besoin tout en se revelant fort lucratives pour
leurs proprietaires.

"QUAND LE PAPE DEMANDE PARDON": LE CAS DU RWANDA
Kinyamateka N° 1537, ACCATTOLI Luigi (journaliste) Kigali 31/10/99, 2 p.#2538

-> Le texte est publie à l'occasion du 21e anniversaire du pontificat de Jean Paul II.  Le journal
catholique Kinyamateka reprend un passage du livre de Luigi Accatoli chroniqueur religieux du
quotidien italien "Corriere della Sera" intitule "Quand le Pape demande pardon" 1997.  Le texte

fait allusion à certaines interventions d'hommes d'Eglise à propos du genocide rwandais: le Pape
le cardinal Etchegaray les anciens eveques de Butare et de Kabgayi l'ancien nonce apostolique au



Rwanda en 1994.  Selon Accatoli ces autorites ont fait preuve de courage en reconnaissant la
responsabilite de l'Eglise dans le genocide.

POLITIQUE

LOI N° 03/99 DU 12/03/99 PORTANT CREATION DE LA COMMISSION POUR L'UNITE

ET LA RECONCILIATION NATIONALES BIZIMUNGU Pasteur  (President) Gouvernement
rwandais Kigali,12/03/99, 4 p.#2526
-> Le texte enonce le pourquoi de la creation d'une telle commission definit ses missions et donne

sa composition.  La Commission a douze tâches.  Il s'agit notamment de "preparer et conduire des
debats à l'echelle nationale" pour "promouvoir l'unite et la reconciliation du peuple rwandais"
"denoncer et combattre les actes les ecrits et langages susceptibles de promouvoir toute sorte de

discrimination" " sensibiliser les Rwandais à leurs droits au respect des droits des autres peuples
et eriger entre eux une culture de lutte pour leurs propres droits".  (Nous avons aussi la version
anglaise).

RWANDA: 38EME ANNIVERSAIRE DU REFERENDUM - KAMARAMPAKA:  La
PROBLEMATIQUE REGIONALE KIGA-NDUGA: ACCES À L'EMPLOI ET À ET

L'EDUCATION NDAHAYO Eugene, Bruxelles 25/09/99, 11 p.#2527
-> Le regionalisme est au meme titre que l'ethnisme un des maux majeurs qui  angrenent la
societe rwandaise et  entravent tout developpement harmonieux.  L'auteur aborde "l'origine

historique" du phenomene "les catalyseurs politiques du probleme Kiga-Nduga" (Nord-Centre)
sous la premiere et la deuxieme Republique et leurs consequences nefastes sur l'administration et
l'enseignement la guerre d'octobre 1990 et la diaspora actuelle.  L'auteur propose de parler

ouvertement de ce probleme et de lutter pour la construction de l'unite malgre les differences.

RWANDA: 38EME ANNIVERSAIRE DU REFERENDUM - KAMARAMPAKA: COMMENT

JE COMPRENDS LE REGIONALISME. TWAGIRAMUNGU Faustin, Bruxelles 25/09/99, 4
p.#2528
-> Pour l'auteur "le regionalisme est une maladie politique recente - apparue en 1968 - une

trahison une faiblesse politique une absence d'idelogie politique et une source de violences
abominables".  C'est une "maladie des politiciens sans politique sans programme populaire".  Le
regionalisme des Hutu a remplace le clanisme des Tutsi.  Les deux sont des "instruments dont les

politiciens se servent pour acceder au pouvoir ou pour le garder le plus longtemps possible".

LA PROBLEMATIQUE REGIONALE KIGA-NDUGA AU RWANDA  LA POLITIQUE

D'IMPLANTATION DES PROJETS DE DEVELOPPEMENT DANS LES DIFFERENTES
REGIONS DU RWANDA NDEREYEHE Charles Bruxelles 25/09/99, 10 p.#2529



-> L'auteur definit "deux jargons politiques symboles du regionalisme au Rwanda" à savoir le
'Nduga' et le 'Rukiga'.  Il aborde la question du regionalisme dans l'implantation des projets de
developpement montre l'origine et les manifestations de ce regionalisme.  Pour eradiquer ce mal

il propose notamment l'organisation d'elections libres l'institutionnalisation de l'opposition
comme garde-fou et la possibilite d'alternance politique le developpement du secteur prive
l'emergence d'une societe civile puissante la creation d'une fonction publique solide stable

et professionnalisee et la promotion d'une presse libre et independante.

NOTE SUR LA SITUATION SOCIO-POLITIQUE DU RWANDA ACTUEL

NKUNDIYAREMYE Alype Bruxelles15/10/99, 132 p.#2399
-> Le texte emane de l'ancien President du Conseil d'Etat et Vice-President de la Cour Supreme
du Rwanda sous le gouvernement FPR.  Il comprend deux points principaux: un "bilan

catastrophique de 5 ans du regime FPR" les "perspectives d'avenir dans l'etat actuel des choses".
L'auteur affirme que "la loi de la force prime sur la force de la loi".  Il denonce la mise
en route du "totalitarisme" et l'institution d'une "monarchie absolue sous des couleurs

republicaines".  Il invite l'ONU les Etats-Unis l'OUA la Belgique et le HCR à prendre des
initiatives face à la gestion de la transition actuelle.  Le texte comprend des annexes.
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